Note thématique  sur les activités d’alphabétisation en Côte-d’Ivoire
1. Contexte général
Dès son accession à l’indépendance, la Côte-d’Ivoire s’est fixé comme objectif d’assurer une scolarisation primaire de bonne qualité à toute sa population. Ce choix volontariste a certes eu des résultats tangibles, mais le travail est resté encore aujourd’hui seulement à moitié fait. Ainsi le taux d’achèvement du primaire est resté confiné un peu en dessous de 50 % depuis 25 ans pour s’établir à 43 % en 2007. Avec plus de 30 % d’une classe d’âge qui n’a pas accès au primaire et une autre de 25 % qui abandonne de façon précoce, ces chiffres étant plus ou moins stables depuis de nombreuses années, on comprend que l’alphabétisation constitue un défi majeur pour la Côte-d’Ivoire. Ce défi est à des degrés divers partagé par de nombreux pays d’Afrique subsaharienne où une proportion significative de la population adulte ne disposant pas des capacités de base, du savoir lire, savoir écrire et savoir compter. De façon globale, il est estimé que le nombre d’analphabètes de plus de 15 ans serait de 700 millions dont environ 140 millions en Afrique subsaharienne.

C’est dans ce contexte que le forum de Dakar, en avril 2000, déclare que l’achèvement universel d’un enseignement primaire et de qualité satisfaisant est un objectif fondamental et crucial à  atteindre à l’horizon 2015, car cette mesure est de nature à assécher la source d’analphabétisme pour le futur.  Mais une proportion substantielle de la population reste dans l’analphabétisme et encore à cela va s’ajouter le flux qui entre la situation présente et le moment où l’achèvement du cycle primaire sera effectivement universel, n’auront pas eu accès à la scolarisation primaire ou n’auront pas eu une scolarité primaire complète.

Ces pour ces raisons que le forum de Dakar a ciblé des activités d’alphabétisation en parallèle à celles de développement de la scolarisation dans le primaire en vue, i) d’amélioration des conditions de vie des individus et notamment des plus pauvres, ii) d’une production d’un potentiel humain destiné au marché de travail et ainsi donc, iii) l’amélioration de la croissance économique et sociale et la réduction de la pauvreté.

La formulation de la déclaration de Dakar vise la réduction de moitié de la proportion des analphabètes dans la population adulte observée en 2000 d’ici 2015. Depuis 2000, des progrès significatifs ont été faits par un certain nombre de pays pour progresser vers l’achèvement universel du cycle primaire, mais peu d’actions mises en œuvre en faveur de l’alphabétisation des adultes. La Côte d’Ivoire figure parmi ces pays à l’instar de nombreux pays de la région.

2. Des informations plus spécifiques sur la Côte d’Ivoire
2.1 Estimation du nombre d’analphabètes dans la période actuelle selon l’enquête MICS
L’enquête de ménage conduite récemment dans le pays (MICS 2006) permet d’identifier la population analphabète. L’enquête comprend environ 54 441 individus répartis sur l’ensemble du territoire, dans toutes les régions est dans toutes les zones d’habitation du pays.

Dans l’enquête, une variable permet d’identifier les compétences en lecture sur la base d’un test de lecture d’une phrase simple dans les différentes langues susceptibles d’être connues par les nationaux. L’analyse de cette variable pour la population d’âge compris entre 15 et 45 ans est proposée dans le tableau 1, ci-après; il montre que près de 55 % des individus de 15 à 45 ans ne savent pas lire du tout, et seulement 37 % des personnes de la tranche d’âge savent lire sans difficulté. La situation ainsi décrite correspond à une faible proportion de personnes capables de lire aisément.

Tableau 1 : Le savoir lire dans la population de 15 à 45 ans
	Compétences en lecture
	Proportion (%)
	Nombre

	Ne peut pas lire du tout
	54,7
	4 645 623

	Peut lire certaines parties
	8,4
	771 217

	Peut lire aisément toute la phrase
	36,8
	3 127 660

	Total
	100,00
	8 490 500


A cela, si on rajoute la proportion des personnes qui lisent mais avec difficulté, on peut considérer, selon les résultats de ce test, qu’environ 63 % de la population de Côte d’Ivoire d’âge compris entre 15 et 45 ans souffrent d’un déficit en matière d’alphabétisation. En termes de nombres, et au niveau national, cette population analphabète serait d’environ 5,4 millions de personnes dans la classe d’âge de 15 à 45 ans.

Il est toutefois intéressant de distinguer la population d’analphabètes, en tenant compte de certaines caractéristiques socio-économiques et des variables telles que l’âge, le genre, la région et la localisation géographique (rurale/urbaine).

Tableau 2 : Proportion/nombre de personnes analphabètes dans divers groupes de population
	Age au moment de l’enquête
	15-25 ans
	26-35 ans
	36-45 ans
	
	
	
	
	
	
	
	

	      % analphabètes
	58,0
	65,8
	72,5
	
	
	
	
	
	
	
	

	      Nombre d’analphabètes
	2 468 352
	1 733 839
	1 160 649
	
	
	
	
	
	
	
	

	 
	 
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Genre
	Hommes
	Femmes
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	      % analphabètes
	58,8
	67,1
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	      Nombre d’analphabètes
	2 375 363
	2 987 477
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	
	
	
	

	Région
	Centre
	Centre Nord
	Nord Est
	Centre Est
	Sud (sauf Abidjan)
	Sud Ouest
	Centre Ouest
	Ouest
	Nord Ouest
	Nord
	Ville d’Abidjan

	      % analphabètes
	64,6
	75,0
	85,2
	62,3
	58,2
	68,7
	68,3
	77,5
	88,7
	82,4
	45,6

	      Nombre d’analphabètes
	519 686
	347 766
	269 166
	122 592
	1 010 477
	375 134
	617 636
	492 103
	241 447
	391 984
	974 849

	 
	 
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Type d’habitat
	Urbain
	Rural
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	      % analphabètes
	56,0
	69,7
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	      Nombre d’analphabètes
	2 266 564
	3 096 276
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	
	
	
	
	

	Quintile de richesse
	20 % + pauvres
	Q2
	Q3
	Q4
	20 % + riches
	
	
	
	
	
	

	      % analphabètes
	84,6
	77,9
	71,6
	60,7
	37,5
	
	
	
	
	
	

	      Nombre d’analphabètes
	1 098 890
	1 197 125
	1 074 587
	1 136 666
	855 571
	
	
	
	
	
	


La lecture du tableau 2 montre que :

· L’âge est une dimension qui fait des différences, les individus les plus jeunes ayant une tendance significative à être moins touchés par l’analphabétisme (58 % chez les 15-25 ans contre 65,8 % dans le groupe de 26 à 35 ans et 72,5 % dans le groupe de 36 à 45 ans).

· Le genre fait aussi des différences, mais elles ne sont pas très significatives, la proportion d’analphabètes chez les femmes est de 8 points plus élevée que celle des hommes (respectivement 67,1 % et 58,8 %). Le nombre de femmes étant un peu plus grand que celui des hommes, il s’ensuit que qu’en termes quantitatifs, le nombre de femmes analphabètes dans le pays (3 millions) est plus élevé que celui des hommes (2,4 millions); les femmes représentent environ 56 % du nombre total d’analphabètes dans le pays.

· La région économique manifeste des disparités très marquées. La proportion des individus analphabètes dans la population 15-45 ans variant de 45,6 % à Abidjan à 88,7 % dans le Nord-Ouest. Les régions Nord-Est, Nord, Ouest et Centre sont également caractérisées par une proportion élevée d’individus analphabètes (respectivement 85,2 %, 82,4 %, 77,5 % et 75 %). Compte tenu des différences dans la population des régions, on observe que prés de la moitié de la population non alphabétisée est localisée dans les régions du Sud (1 010 480 individus), d’Abidjan (974 850 individus) et du Centre-Ouest (617 640 individus).

· La zone de résidence complète l’approche de la dimension géographique. Les estimations montrent que la fréquence de l’alphabétisme est sensiblement plus grande en milieu rural (69,7 %) qu’en milieu urbain (56 %). Compte tenu de l’importance relative des populations dans les deux milieux de vie (57,7 % des individus entre 15 et 45 ans non alphabétisés résident en milieu rurale (3 096 280 contre 2 266 560 en milieu urbain). Cette situation résulte du fait i) que les populations rurales adultes ont pu avoir un déficit de scolarisation primaire dans leur jeunesse, ii) que les migrations du rural vers l’urbain peuvent être liées à l’alphabétisation et iii) au fait que la rétention des compétences de l’alphabétisation acquises est globalement meilleure en zone urbaine qu’en zone milieu rurale.

· Enfin, l’analphabétisme est aussi associé au niveau de richesse. Il est inégalement distribué entre les ménages; prés de 85 % des individus appartenant à un ménage parmi les 
20 % les plus pauvres (1er quintile) sont analphabètes, alors que les individus caractérisés comme non pauvres (quintile le plus favorisé) ont un taux d’analphabétisme de 38 %.

Nous constatons que les individus les plus pauvres ont tendances à être plus souvent analphabètes, mais la causalité effective est que c’est la situation d’analphabète qui augmente pour l’individu le risque de se trouver enfermé dans une situation de pauvreté.

Dans la réalité, les individus portent à la fois toutes les caractéristiques sociales dont l’impact vient d’être estimé de façon séparée. Un individu particulier peut donc porter de façon globale un ensemble de caractéristiques favorables ou défavorables. On estime ainsi qu’un individu porteur uniquement des caractéristiques favorables (par exemple homme de 15-25 ans vivant à Abidjan) a 34,1 % de risque d’être analphabète, alors qu’un individu portant uniquement des caractéristiques défavorables (femme de 36-45 ans, résidant en milieu rural dans la région Nord-Ouest) aurait, pour sa part, 94,3 % de risque d’être analphabète.

Pour compléter cette analyse de base, il est intéressant d’évaluer les chances de savoir lire à l’âge adulte (sens de l’enquête) selon la classe atteinte au cours de la jeunesse.

Tableau 3 : Le savoir lire à l’âge adulte selon la plus haute classe atteinte pendant la jeunesse
	+ haute classe atteinte
	Ne sait pas lire
	Lit avec difficulté
	Lit facilement
	Total
	% savent lire

	
	
	
	
	
	même avec difficulté
	Facilement

	Non scolarisé
	3 428 265
	173 554
	148 947
	3 750 766
	8,6
	4,0

	1ère année primaire
	105 530
	9 995
	9 057
	124 581
	15,3
	7,3

	2nde année primaire
	176 438
	30 754
	30 675
	237 868
	25,8
	12,9

	3ème année primaire
	164 663
	51 145
	59 902
	275 709
	40,3
	21,7

	4ème année primaire
	133 656
	69 418
	104 276
	307 350
	56,5
	33,9

	5ème année primaire
	288 307
	221 958
	473 265
	983 530
	70,7
	48,1

	6ème année primaire
	62 829
	35 852
	218 213
	316 895
	80,2
	68,9

	Secondaire et +
	103 645
	284 034
	2 106 122
	2 493 800
	95,8
	84,5

	Ensemble
	4 645 623
	717 217
	3 127 660
	8 490 500
	45,3
	36,8


Dans l’enquête MICS, on voit i) que des études plus longues conduisent à de meilleures chances de savoir lire à l’âge adulte; ii) qu’avec six années de scolarisation, plus des trois- quarts (80,2 %) des individus adultes peuvent lire; iii) et que moins d’un quart du nombre d’individus qui ont moins de trois années d’études validées dans leur jeunesse pourront disposer de cette compétence de manière durable, iv) que les individus qui n’ont jamais fréquenté l’école sont presque tous analphabètes.

En résumé, l’enquête MICS offre une information sur le savoir lire en distinguant ceux qui peuvent lire aisément et ceux qui peuvent lire avec difficulté selon la plus haute classe atteinte pendant la jeunesse (graphique 1). La définition du savoir lire avec difficulté du MICS ne constitue pas un objectif suffisant pour une bonne insertion sociale et économique, et c’est le «savoir lire aisément» qui devrait constituer la référence visée.

Graphique 1 : Rétention du savoir lire à l’âge adulte (22-44 ans) selon la plus haute classe

atteinte pendant la jeunesse
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2.2 Estimer le nombre d’analphabètes à l’horizon de l’année 2020

Dans la perspective de déterminer les actions à entreprendre, il importe de déterminer quel pourrait être, en 2020, le nombre des individus analphabètes en absence de politique et d’actions spécifiques en matière d’alphabétisation.

Les personnes qui auront entre 30 et 45 ans sont déjà connues dans l’enquête (elles ont entre 15 et 30 ans en 2005). Par contre, le nombre de celles qui seront d’un âge compris entre 15 et 30 ans en 2020 doit être estimé.Il va dépendre ,pour une part importante, du développement effectif de l’enseignement primaire au cours des dix prochaines années. Le plan de développement du secteur anticipe que d’ici 2020 l’achèvement du primaire serait de 81 % (90 % d’accès et 90 % de rétention en cours de cycle). Evoluant progressivement vers cet objectif, le système continuera à produire des analphabètes soit parce que certains n’auront jamais été scolarisées, soit parce qu’ils auront abandonné les études de façon trop précoce.

Le tableau 4 ci-après, propose des estimations du nombre d’individus analphabètes en 2020 selon diverses hypothèses (en absence d’actions en matière d’alphabétisation)

Tableau 4 : Estimation du nombre et de la proportion d’individus analphabètes en 2020 selon

                  diverses hypothèses (en absence d’actions en matière d’alphabétisation)

	Définition de l’individu analphabète 
	% Achèvement CM2 

en 2020
	Nombre d’analphabètes 15-45 ans en 2020
	Population nationale

15-45 ans

en 2020
	% Analphabètes dans population 15-45 ans

En 2020

	
	
	15-25
	25-35
	35-45
	Total
	
	

	Ne sait pas lire, même avec difficulté
	Statu quo 46
	1 940 286
	2 122 796
	1 531 589
	5 594 671
	10 821 661
	51,7

	
	100
	1 051 274
	
	
	4 705 660
	
	43,5

	
	81
	1 347 612
	
	
	5 001 997
	
	46,2

	Ne sait pas lire aisément
	Statu quo 46
	2 191 725
	2 468 352
	1 733 839
	6 393 915
	
	59,1

	
	100
	1 187 508
	
	
	5 389 698
	
	49,8

	
	81
	1 522 247
	
	
	5 724 437
	
	52,9


Les données du tableau 4 soulignent que le nombre des analphabètes en 2020 dépendra de façon assez sensible du degré de réussite du plan d’amélioration du primaire.

Une première référence est qu’en situation de maintien du profil de scolarisation à son niveau actuel, l’évolution démographique conduirait à une augmentation de l’ordre de 40 % du nombre d’analphabètes entre 2005 et 2020. On estime en effet que le nombre des individus analphabètes ayant entre 15 et 25 augmenterait d’environ 2,2 millions ou de 1,9 millions selon la définition retenue pour le savoir lire. La réussite de la mise en application du programme sectoriel de l’éducation conduirait à réduire ces nombres. Un achèvement universel conduirait à ce que ces nombres seraient  réduits de moitié (respectivement 1,2 millions et 1 million); un achèvement du CM2 au niveau de 82 % (chiffre retenu par le programme sectoriel) plutôt que de 100 % implique une augmentation de 28 % du nombre de jeunes analphabètes d’âge compris entre 15 et 25 ans en 2020. On aboutirait sur l’ensemble de la classe d’âges 15-45 ans à un chiffre de l’ordre de 5 millions  de personnes analphabètes en 2020 dans la définition souple d’analphabétisme et à un chiffre de 5,7 millions dans la définition plus exigeante.

Donc, même dans ces circonstances plutôt favorables du côté primaire, il faut s’attendre à ce qu’en absence de mesures spécifiques d’alphabétisation, on assiste à une augmentation du nombre des analphabètes.

Il apparaît donc nécessaire de définir une politique d’actions concrètes d’envergure en matière d’alphabétisation.

3. Le contexte institutionnel des activités d’alphabétisation en Côte-d’Ivoire
Depuis 1958, les différents gouvernements du pays ont initié des actions pour lutter contre l’analphabétisme.

* De 1958 à 1991, les activités d’Alphabétisation ont été menées par les Ministères de la Défense et du Service Civique, celui de la Jeunesse et des Sports, de l’Enseignement technique et de la Formation Professionnelle, de la femme et des Affaires sociales; le Ministère de l’enseignement supérieur, à travers l’ILA, contribuait par l’élaboration des documents d’alphabétisation pour accompagner ces activités.

* En 1991, la tutelle de l’Alphabétisation fut confiée au Ministère de l’Education Nationale par Décret N°91 806 du 11 Décembre 1991 portant organisation dudit Ministère. 

* De 1991 à 1995, les actions d’alphabétisation furent menées par la Sous–Direction de l’Alphabétisation créée à la Direction de l’Extrascolaire et des Activités Coopératives.

* En 1996, le Gouvernement ivoirien a engagé des actions tendant à mieux organiser le secteur de l’alphabétisation par la création du Service Autonome de l’Alphabétisation (SAA), chargé de la mise en œuvre de la politique du Gouvernement en la matière.

* Un séminaire national est initié en 1997 pour l’élaboration d’une politique nationale de l’alphabétisation avec pour objectif d’améliorer le taux d’alphabétisation à 85 % à l’horizon 2015. Les deux grands axes de cette politique se définissent comme suit :

. La création d’un Comité National d’Alphabétisation (CNAL), par décret N°98-194 du 30 Juin 1998; il est présidé par le Premier Ministre et regroupe tous les partenaires de l’alphabétisation pour la coordination des activités;

. L’adoption de la stratégie du « Faire-Faire» qui s’est traduite par la séparation du rôle  des Opérateurs de la société civile, chargés de la mise en œuvre des actions d’alphabétisation et de l’administration, chargée de la conception des politiques et de la régulation du système; la matérialisation de cette politique s’est concrétisée par i) la Mise en œuvre du Projet Pilote d’Alphabétisation (PPA), pour lutter contre l’analphabétisme et la pauvreté dans les 5 régions où le taux de scolarisation du primaire était le plus faible, et ii) la création en 1999, par décret N° 99-400 du 04 Juin 1999,  du Fonds National d’Appui à l’Alphabétisation (FNAA), en tant qu’Agence de Financement  du Programme du Gouvernement en matière d’alphabétisation et d’éducation des adultes.

Ce cadre donné à l’alphabétisation n’a pas réellement fonctionné notamment du fait de la survenance de la crise militaro-politique de septembre 2002. Cela dit, des difficultés avaient auparavant été rencontrées concernant notamment i) un dysfonctionnement du dispositif de gestion de l’alphabétisation dû à une clarté insuffisante des textes régissant le secteur et des difficultés de coordination des programmes; ii) l’intervention insuffisamment contrôlée des Opérateurs et des lacunes dans le suivi du fonctionnement comme des résultats effectivement obtenus; et iii) l’insuffisance d’informations statistiques fiables. Enfin, sur un plan plus qualitatif, l’absence de post-alphabétisation dans les programmes d’alphabétisation avait été jugée comme un manque dans leur définition.

4. La définition du programme d’alphabétisation
Le programme d’alphabétisation peut être structuré en identifiant les options possibles concernant i) les objectifs quantitatifs et ii) la définition des services. Ces deux aspects impliqueront des estimations en coûts (dépenses courantes et en capital).

4.1 Nombre de personnes susceptibles de bénéficier des services d’alphabétisation

La déclaration du forum de Dakar vise la réduction de moitié de la proportion des analphabètes dans la population adulte d’ici 2015 (cet horizon temporel est porté ici à l’année 2020), et, en particulier au bénéfice des femmes. L’estimation de cette proportion pour l’année 2005 est de 63 %, ce qui suggère une visée de référence de 33 % pour la proportion des adultes âgés entre 15 et 45 ans qui seraient analphabètes au cours de l’année 2020. L’analyse envisage autour du chiffre de référence, trois options, une médiane à 35 %, une autre plus ambitieuse fixée à 30 %, et une autre qui l’est moins, à 40 %.

Le tableau 5, ci après, propose une estimation du nombre de personnes qui i) devraient acquérir le «savoir lire
» via des actions d’alphabétisation d’ici 2020 et ii) qui devraient bénéficier d’actions d’alphabétisation dans la perspective de réaliser ces objectifs de savoir lire. En effet, l’objectif n’est pas tant que des individus bénéficient d’actions d’alphabétisation, mais qu’ils acquièrent effectivement les compétences visées. On a compté ici que si le programme est de qualité raisonnable, environ 70 % des auditeurs inscrits acquérraient effectivement les compétences recherchées
.

Tableau 5 : Nombre de personnes qui doivent acquérir le savoir lire, écrire et compter d’ici 

                   2020 pour assurer la réalisation des objectifs quantitatifs nationaux 

	Objectif cible pour la proportion des 15-45 ans analphabètes en 2020
	Nombre de personnes qui doivent acquérir le savoir lire, écrire et compter
	Nombre de personnes qui devraient être admis en alphabétisation

	30 %
	2 477 939
	3 539 913

	35 %
	1 936 856
	2 766 937

	40 %
	1 395 773
	1 993 962


Une première constatation pratique d’importance est que le nombre des personnes de la classe d’âge 15-45 ans qui devraient bénéficier d’actions d’alphabétisation d’ici l’année 2020 est relativement sensible au chiffre choisi pour l’objectif cible à l’échéance du programme. Ainsi, avec le chiffre de référence 35 % pour la proportion d’analphabètes en 2020, ce sont environ 2,8 millions de personnes qui devraient bénéficier d’actions d’alphabétisation d’ici cette date; mais le chiffre serait ramené a «seulement» 2 millions de personnes si on visait 40 % d’analphabètes en 2020 pour être porté à 3,5 millions pour anticiper que «seulement 30 % des adultes 15-45 ans seraient analphabètes en 2020. Une seconde constatation pratique d’importance aussi grande est que tous ces chiffres, même le plus faible (2 millions de personnes en alphabétisation d’ici 2020) correspondent à des programmes très ambitieux au plan de la mise en œuvre.

4.2 Les types de services susceptibles d’être offerts   

Le programme envisagé est national, piloté et financé par l’Etat. Mais la formule du Faire-faire (dont les «détails» de mise en application restent à définir de façon opérationnelle) sera la référence dans une organisation contractuelle entre une structure nationale (centrale et décentralisée au niveau régional) et des pourvoyeurs choisis en fonction de leurs compétences pour implanter les services identifiés au niveau local selon un cahier de charge bien défini.

Il est utile de considérer que le population des adultes analphabètes est hétérogène avec à la fois des individus qui n’ont jamais fréquenté l’école et d’autres qui l’ont fréquenté pendant une période plus ou moins longue, et qui dans la situation présente, ont des éléments du savoir lire; ces derniers peuvent eux-mêmes être variables selon la plus haute classe atteinte par l’individu et l’ancienneté de la fréquentation scolaire. Compte tenu de cette situation, une certaine différenciation des services offerts (ou de l’entrée dans ces services) est à envisager.

Comme on aspire à ce que la plus grande proportion des individus de la population cible aient  acquis les compétences définies en fin d’intervention, il est commode d’organiser l’action selon un processus séquentiel :

. La première session «alphabétisation de base
», sera organisée en deux modules, le premier étant réservé aux individus dont les acquis visés sont inexistants ou faibles; les individus qui ont déjà une base identifiée intégreront lors du second module;

. La seconde session, «post alphabétisation
» ou «alphabétisation de consolidation», permet à la fois de consolider et de poursuivre les acquisitions pour les individus ayant suivi la première session et aussi d’intégrer certains des individus qui avaient été évalués comme possédant déjà une base significative d’acquisitions (correspondant à ce qui est visé dans l’alphabétisation de base), mais n’ont pas le niveau des compétences recherchées au final. Cette seconde session est considérée un complément indispensable de l’alphabétisation de base. Il est également envisagé dans cette session, qu’une fois les individus ayant validé le niveau de consolidation puissent recevoir de façon  complémentaire des éléments de type professionnel visant à la fois à fournir des applications opérationnelles aux acquisitions faites dans le domaine du savoir lire, écrire et compter et aussi à introduire des éléments pratiques visant une amélioration de la situation économique et sociale des individus dans leur contexte.

Au-delà de cette présentation générique concernant la structure générale des actions envisagées, il importe maintenant d’en donner une définition plus opérationnelle permettant d’une part de mieux définir ces actions, et d’autre part d’aboutir à une estimation de leurs coûts. Par ailleurs, comme il est susceptible d’organiser de plusieurs façons un service, nous retiendrons plusieurs options alternatives de procéder. Ces différentes options définissant des niveaux de qualité différents des services offerts.

Deux éléments importants de la qualité des services susceptibles d’être proposés sont : i) d’une part le volume de temps effectif consacré aux activités d’alphabétisation, parce que le temps est un facteur crucial des apprentissages, et ii) d’autre part, le volume des ressources mobilisées par auditeur au cours de chaque unité de temps d’apprentissage. Il est utile de dégager certains des plus importants principes retenus pour la conduite des actions d’alphabétisation de base :


i) Le premier principe, est que les alphabétiseurs seront choisis au sein de la communauté, et seront responsables vis-à-vis de celle-ci. Ils recevront une rémunération d’un montant raisonnable et que celui-ci soit financé de manière publique. Ceci permettra d’une part de choisir des personnes ayant des caractéristiques souhaitables pour l’activité qui leur est confiée, et d’autre part  d’avoir un  niveau adéquat d’exigence sur la conduite de leur tâche.


ii) Le second principe à considérer est la nécessité de construire des services d’une qualité qui soit telle que les personnes qui auront bénéficié du programme d’alphabétisation  acquièrent effectivement les compétences recherchées. Dans cette perspective, l’analyse des différentes formules existantes a conduit à identifier les dispositions qui apparaissent les plus porteuses d’efficacité et à les améliorer. Les dispositions retenues concernent :

a) La formation des encadreurs alphabétiseurs;

b) La détermination d’une méthode et d’un programme d’activités de référence à suivre sur l’ensemble de la session dans chacun des lieux;

c) La dotation de matériels et de kits pour la mise en œuvre effective des activités du programme d’alphabétisation, tant pour les apprenants que pour les alphabétiseurs;

d) L’appui et le suivi, rapproché et régulier, par des animateurs qualifiés et eux-mêmes formés, couvrant un nombre relativement limité d’alphabétiseurs locaux, pour que ce suivi soit effectif.

Le tableau 6, ci après, propose une synthèse des principales options qualité pour les deux  sessions envisagées plus haut.

Tableau 6 : Résumé des principales dispositions envisagées pour la production des services

	
	Alpha de base
	Post alpha

	Formule
	A
	B
	A
	B

	Niveau centre
	
	

	  Nombre d’heures
	300
	240
	4 mois

	  Nombre de session de formation sociale
	
	
	6 x 2 jours
	4 x 2 jours

	  Nombre de modules thématiques professionnels
	
	
	3
	2

	  Nombre d’auditeurs par encadreur
	30
	40
	10
	15

	  Appui mensuel à l’encadreur (Fcfa)
	30 000
	25 000
	Inclus dans A
	Inclus dans B

	  Formation de l’encadreur (Fcfa)
	212 200
	151 850
	Inclus dans A
	Inclus dans B

	Niveau supervision de proximité
	

	  Nombre de superviseurs par encadreur
	10
	15
	Idem A
	Idem B

	  Coût de la supervision (Fcfa)
	547 250
	412 500
	Inclus dans A
	Inclus dans B

	Niveau pilotage
	

	  Administration globale, suivi et pilotage (Fcfa)
	29 298 000
	23 340 000
	Inclus dans A
	Inclus dans B

	Dépenses courantes / auditeur (Fcfa)
	35 088
	21 776
	42 676
	24 468


Deux variantes de qualité sont identifiées; elles ont des aspects communs, mais se distinguent i) dans la version parcimonieuse (B) par une taille moyenne de 40 auditeurs/ groupe, et le coût de la formation des encadreurs est de 152 000 Fcfa, ii) dans la version favorable  (A), la taille moyenne des groupes est réduite à 30 ; le coût de la formation des encadreurs s’élève à 212 200 Fcfa. Dans chacune de ces formules, chaque superviseur (qui dispose d’une moto et de moyens de fonctionnement) appuie 15 alphabétiseurs dans la formule parcimonieuse (B) ou 10 alphabétiseurs dans la formule (A) la plus favorable. Le coût unitaire est estimé à 21 776 Fcfa dans la formule (B) et à 35 088 Fcfa dans la formule (A) (environ 61% plus coûteuse que la formule B). Pour la post alphabétisation, les options concernent le volume horaire de la formation sociale, 6 sessions de 2 jours dans l’option (A) la plus favorable, et 4 session de 2 jours dans l’option parcimonieuse (B). Pour la composante professionnelle, 3 modules dans l’option A et 2 modules dans l’option B. Selon ces deux options (A et B) le coût unitaire est estimé respectivement à 42 676 Fcfa et à 24 468 Fcfa.

Tous les individus qui accèdent à l’alphabétisation doivent recevoir les deux modules de l’alphabétisation de base et post alphabétisation  (consolidation + formation sociale + modules professionnels). Il est envisagé que tous les individus achevant le module de consolidation des acquisitions bénéficient du module professionnel thématique.

5. Identification des programmes de référence et des montants financiers nécessaires
L’intersection des 3 options en termes de quantité et des 2 options en matière de qualité conduit à identifier 6 programmes de référence pour développer les activités d’alphabétisation des adultes dans le pays. Le tableau 7, ci-après, en rappelle les principales caractéristiques.

Tableau 7 : les différentes formules de référence pour l’organisation du programme

	Niveau d’alphabétisation
	Alphabétisation de base
	Post alphabétisation

	Options 
	A
	B
	A
	B

	Cible 2020
	CU (Fcfa)
	35 088
	21 776
	42 676
	24 468

	30 %
	Formule A30
Formule B30 
	X


	X
	X


	X

	35 %
	Formule A35
Formule B35
	X


	X
	X


	X

	40 %
	Formule A40
Formule B40 
	X


	X
	X


	X


Pour chacun de ces 6 programmes de référence, le modèle de simulation financière permet d’estimer les volumes financiers agrégés nécessaires. Le tableau 8, ci après, présente une synthèse des résultats obtenus. Pour chacun des 6 programmes retenus, le tableau donne le montant annuel moyen des dépenses courantes et d’investissement, sur la période 2010-2020.

Les dépenses courantes sont bien sur plus fortes lorsqu’on considère des objectifs quantitatifs plus ambitieux et un meilleur niveau de qualité des services. Ainsi, la combinaison d’un objectif de 30 % pour la proportion d’analphabètes en 2020 et de la formule A pour la définition de la qualité des services est-elle plus coûteuse (28,5 milliards de Fcfa –valeur monétaire de 2007- pour les dépenses courantes en 2020); alors que la combinaison d’un objectif quantitatif de 40 % et de la formule B pour la définition des services est celle qui engagerait le volume de dépenses le plus faible (12,6 milliards Fcfa en 2020). Toutes les autres combinaisons se situent en position intermédiaire par rapport à ces deux cas extrêmes.

Tableau 8 : Simulation financière des six options de référence retenues
	% d’analphabètes (15-45 ans) en 2020
	40 %
	35 %
	30 %

	Formule A

Dépenses courantes (millions de Fcfa)

2010 *

2015

2020
	A40

8 520

18 812

20 986
	A35

9 655

22 087

24 642
	A30

9 655

25 546

28 505

	Dépenses en capital (millions de Fcfa)

2010 *

2015

2020


	2 353

3 757

3 868


	2 923

5071

5212


	2 923

6 468

6 709



	Formule B

Dépenses courantes (millions de Fcfa)

2010 *

2015

2020
	B40

5 144

11 279

12 572
	B35

5 853

13 322

14 851
	B30

5 853

15 470

17 250

	Dépenses en capital (millions de Fcfa)

2010 *

2015

2020
	1 820

2 894

2 994
	2 230

3 874

3 989
	2 230

4 917

5 081


* Les chiffres pour l’année 2010 seront revus à la baisse car, dans les simulations, on supposait que c’est au cours de l’année 2008 que commençait le programme.

Les arbitrages établis au niveau sectoriel ont abouti à un équilibre global entre les différentes composantes du système d’éducation et de la formation. Dans ce contexte, les choix cadres faits pour l’alphabétisation devraient permettre des avancées substantielles au cours des dix prochaines années. Ainsi vise-t-on par les activités prises en compte pour le sous-secteur d’une part un niveau de couverture de 35 % (niveau proche de l’objectif de Dakar, mais ciblé pour l’année 2020), et d’autre part le niveau A pour la qualité des services offerts (en alphabétisation de base et en post-alphabétisation), c'est-à-dire celle qui a été considérée comme la plus souhaitable. Le montant des dépenses courantes pour la formule retenue est estimé à 24,6 milliards de Fcfa en 2020, ce qui correspondrait alors à environ 2,7 % des dépenses courantes globales du secteur, un chiffre proche de la recommandation faite lors de la conférence de Bamako.

6. Au-delà du programme cadre identifié ci-dessus, les questions de mises en œuvre doivent maintenant être étudiées
Le programme cadre identifié dans le contexte des arbitrages sectoriels, fixe les orientations principales du programme spécifique pour le sous-secteur de l’alphabétisation; mais, dans la perspective que celui-ci devienne une réalité tangible, des étapes importantes restent à être parcourues. La première d’entre elles est la transcription des dispositions générales retenues en actions concrètes à réaliser. Pour cela la production d’un cdmt sera une des premières nécessités. Les aspects de faisabilité logistique pourront alors y être vérifiés (des ajustements sont alors susceptibles d’être introduits), car le volume des activités à mettre en œuvre ne correspond pas à une augmentation de ce qui a été fait au cours des dernières années, mais à un changement d’échelle qui, même s’il sera sans doute progressif, sera, en toutes hypothèses, difficile à mettre en œuvre.

La dimension de la gouvernance sera aussi très importante à considérer. La première raison est qu’on ne s’appuiera plus principalement sur des initiatives venant de telle ou telle ong, mais l’Etat devra construire un programme de grande ampleur et être capable de le piloter en s’appuyant et en assurant le financement de nombreux opérateurs. Les procédures de sélection de ces opérateurs, les dispositions contractuelles pour encadrer leur contribution et les modalités de suivi et de contrôle devront faire l’objet d’une préparation précise.

Par ailleurs, on sait que certains programmes d’alphabétisation n’ont pas toujours permis d’impartir les auditeurs des compétences visées
. La définition des programmes, et en particulier de celui qui a été retenu, a certes tenu de cette observation; malgré tout, il sera essentiel que les contrats, au-delà des aspects de fonctionnement des centres, ciblent aussi les résultats obtenus et que l’évaluation des compétences effectivement acquises constitue une composante intégrée au programme. La définition fonctionnelle de ces aspects devra donc faire l’objet de travaux spécifiques avant la mise en œuvre effective du programme.

�. Le terme de «savoir lire» renvoie en fait à l’ensemble des compétences qui sont visées par le programme, et qui vont bien sur au-delà du seul «savoir lire» (bien que cette compétence soit essentielle).   


�. Dans cette perspective, une composante intégrante du programme national sera le suivi et l’évaluation, certes des pratiques mises en œuvre, mais aussi et surtout des résultats effectivement obtenus.


�. Les activités seront initiées par une information et une sensibilisation des communautés pour faciliter les actions sur le terrain. Les structures déconcentrées et les radios locales perpétuent l’activité jusqu’à la fin du programme. Cette sensibilisation sera suivie d’une étude du milieu de connaître la culture et les besoins sociaux des personnes à alphabétiser ainsi que les expériences passées ou en cours dans les zones concernant le développement. Ces besoins identifiés selon les spécificités des groupes sont traduits en besoins de formation : éducation à l’hygiène, au VIH/SIDA, à la santé de reproduction, à la protection de l’environnement, civisme, paix citoyenneté et démocratie etc. Des matériels didactiques pour la mise en œuvre du programme d’alphabétisation en langue nationale (avec possibilité de passage au français), commande la production de manuels didactiques comme support pour le développement des aptitudes de lecture/écriture. Des éditeurs déjà identifiés (dont l’Institut de Linguistique Appliqué, ILA) apporteront leur contribution à cette activité. La formation des alphabétiseurs (choisis en fonction de leur capacités et de leur moralité) sont formés par superviseurs avec l’appui des cadres du Service Autonome de l’Alphabétisation. Les cadres d’alphabétisation bénéfieront aussi d’un renforcement de leurs capacités. Le contenu varié de la formation, l’évolution du concept de l’alphabétisation, les diverses expériences acquises dans la sous région et partout ailleurs exigent que l’on forme régulièrement les Cadres de l’Administration chargés de la conception, de la coordination et du suivi/évaluation des programmes d’alphabétisation.





Le programme pour les auditeurs vise à développer les aptitudes de lecture, d’écriture et de calcul. Les formations visent à la fois le développement de l’autonomisation, l’amélioration du cadre de vie, la qualité de la vie et en général la lutte contre la pauvreté. Dans une approche intégrée, les apprentissages seront développés autour d’activités génératrices de revenus en 240 ou 300 heures sur une durée de 5 (cinq) mois. Le contexte national implique que les apprentissages se développent par la suite dans la langue officielle dès l’acquisition des mécanismes de lecture et d’écriture à la demande des bénéficiaires en vue de garantir la pérennité des acquis. 





�. C’est l’ensemble des actions entreprises pour permettre aux personnes nouvellement alphabétisées d’accroître les connaissances acquises pendant la phase d’application, de les consolider et de s’engager dans de nouvelles acquisitions en vue d’un perfectionnement continu. C’est aussi une source de motivation supplémentaire de l’apprenant qui réalisera l’utilité sociale de son apprentissage et mesurera lui-même l’impact socio-économique de la formation reçue. Pour cela trois aspecs sont identifiées : i) la mise en place de l’environnement lettré afin de consolider et de développer les acquis (bibliothèque villageoise, case d’éducation et du savoir, confection de panneaux d’affichage, de pancarte de signalisation, production d’ouvrage, promotion de presse locale …); ii)  La formation sociale; on vise l’utilisation des acquis dans la vie quotidienne des bénéficiaires (éducation, formation, santé, environnement, civisme, etc.), chaque domaine impliquant la contribution de personnes ressources. Ces activités seront relayées par les alphabétiseurs et les radios locales; iii) La formation professionnelle; le programme cible les capacités personnelles de gestion et des activités plus techniques avec le recours à des personnes ressources spécialistes.  


�. Ce qui est important, ce n’est pas tant que des actions d’alphabétisation soient réalisées, c’est que les auditeurs qui en ont bénéficié aient effectivement acquis les compétences fonctionnelles anticipées. 
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